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NOM :      









PRENOM :      







NOMA :      







PROGRAMME :   FORMCHECKBOX 
 INGE    FORMCHECKBOX 
 MSG   







OPTION SPECIFIQUE :  FORMCHECKBOX 
 CEMS M1Q2    FORMCHECKBOX 
 IB     FORMCHECKBOX 
 CPME

CONVENTION DE STAGE  
POUR TOUT STAGE COMPTABILISE POUR 10 CREDITS 

DANS UN PROGRAMME DE MASTER 120  
Cette convention de stage est relative à un stage (cocher la mention exacte) :
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 FORMCHECKBOX 
 Lié au mémoire
 FORMCHECKBOX 
 Non lié au mémoire

· Article 1 : Définition du Stage  

Les partenaires adhèrent à la notion de stage telle que définie par  la LSM :


« Le stage donne la possibilité aux étudiants d’acquérir une expérience pratique dans le milieu 
de la 
gestion en entreprise, ou dans un autre type d’organisation.  Il poursuit deux objectifs pour l’étudiant:
1. Renforcer ses aptitudes professionnelles, acquérir les comportements et modes de fonctionnement requis par l’exercice des métiers de la gestion et développer sa capacité d’application des principes et méthodes théoriques à la solution de problèmes de gestion (avec l’aide du maître de stage)

2. Exercer sa capacité d’analyse critique, propre à toute formation universitaire et gage d’une bonne compréhension et adaptation aux situations professionnelles complexes et non routinières, d’une capacité de remise en cause, d’amélioration continue et d’innovation dans les pratiques de gestion (avec l’aide du tuteur académique). » 

Outils d’évaluation du stage : l’évaluation finale se fera sur une double base

· Le carnet de stage : dont le maître de stage prendra connaissance à la signature de la présente convention.  L’étudiant le fera signer au plus tard le 1er jour du stage et remplir à la fin du stage.  Le carnet de stage a pour but d’accompagner le stagiaire, de préciser les objectifs et rôles de chacun dans le processus, de définir et expliquer les modalités d'évaluation et préciser les grilles et critères à utiliser pour l'évaluation comportementale et pour l'évaluation du rapport de stage. 
· Le rapport de stage : s’agissant d’un travail personnel à l’étudiant, évalué par le tuteur académique et à usage interne à la LSM, il n’est pas obligatoire de le communiquer au maître de stage.
Ces deux* outils d’évaluation devront tous deux être remis en même temps que le mémoire* (*sauf programme CEMS)

· Grille d’évaluation CEMS : si le stage est réalisé en plus dans le cadre de l’obtention du diplôme CEMS, le maître de stage complètera en plus du carnet de stage, la grille d’évaluation CEMS (http://www.uclouvain.be/8118.html) obligatoire pour l’obtention de ce diplôme.  L’étudiant aura donc 3 outils distincts à remettre: carnet de stage – rapport de stage - grille d’évaluation CEMS. 

· Article 2 : L'Entreprise  



NOM :      

Secteur :      

Rue :      







N° :     

Code Postal :         
Ville :       


Pays :       

Site internet :         



Tél : 00/      






NOM :      








PRENOM :      






NOMA :      
· Représentée par 


 FORMCHECKBOX 
 Mr  FORMCHECKBOX 
Mme  FORMCHECKBOX 
 Melle   


Nom :      



Prénom :      

Fonction :      

Tél : 00 /         



E-mail :              



décide de s'engager dans un partenariat avec l'université en matière de stage.

L’entreprise s'engage à accueillir l'étudiant pour un stage et propose un projet en rapport avec ses études, et son niveau de formation. 
Le stage doit avoir une durée minimale de 60 jours* ouvrables à temps plein. 
*au minimum 10 semaines consécutives à l’étranger pour un stage dans le cadre du programme CEMS et 6 mois hors Europe pour le programme IB  
· Date(s) du stage :

Ce stage aura lieu du        /     /      au      /     /          et 

                                   du          /     /      au      /     /           si réalisé en 2 parties
· Maître de stage : en fonction du thème du projet choisi, elle désigne 
 FORMCHECKBOX 
 Mr  FORMCHECKBOX 
Mme  FORMCHECKBOX 
 Melle     
Nom :      



Prénom :      
Fonction :      
Formation :      
Années d’expérience dans la fonction* :      
*Conformément au règlement des mémoires et stages, le maître de stage doit être titulaire d'un diplôme universitaire ou pouvoir attester d'une expérience significative et exercer un niveau de responsabilités équivalents.

Tél :                            

GSM :       


E-mail :       
qui sera l'interlocuteur de l'entreprise ; il/elle sera le "maître de stage". 
· Fonction et description du stage:  


     


NOM :      









PRENOM :      







NOMA :      

· Langue(s) requise(s) ou utilisée(s):      
· Lieu du stage :* (*à remplir si lieu de stage différent de l’adresse de l’entreprise mentionnée page 1)
Rue :      







N° :      
Code Postal :          
Ville :       


 
· Pays :      
· Horaire du stage : 

L’horaire du stagiaire sera calqué sur l’horaire hebdomadaire d’un employé standard au sein de la 
société et fixé par la convention collective de travail ou le règlement de travail en vigueur au sein de 
la société dans laquelle l’étudiant effectue son stage.
· Article  3 :   La Louvain  School of Management  (LSM-LSM) 

de l'Université catholique de Louvain - Place des Doyens 1, 1348 Louvain-la-Neuve, Belgique,  
représentée par :
· le responsable du programme master 120 concerné ; 
· le responsable du service Corporate 

s'engage à prendre les dispositions nécessaires en vue de la préparation et du bon déroulement du stage.

· Article 4 : L'étudiant 


 FORMCHECKBOX 
 Mr  FORMCHECKBOX 
Mme  FORMCHECKBOX 
 Melle  

Nom :      

Prénom :     

NOMA :       

Programme d’études :   
  FORMCHECKBOX 
 INGE      FORMCHECKBOX 
 MSG 





Programme spécifique :
   FORMCHECKBOX 
 CEMS M1Q2     FORMCHECKBOX 
 IB     FORMCHECKBOX 
 CPME

GSM (joignable pendant le stage) :       

E-mail :       


Nationalité :       
· Domicile (ou adresse en Belgique pour les étudiants étrangers) valide jusqu’à la fin de l’année académique: 


Rue :      







N° :     

Code Postal :         
Ville :       


 
· Mutualité : ne pas coller de vignette  

Nom      

Rue :      







N° :     

Code Postal :         

Ville :       


Téléphone :       

E-mail :       

Numéro d’affiliation :       







NOM :      









PRENOM :      







NOMA :      
· Assurance personnelle :  


En cas de stage à l’étranger, l’étudiant possède une assurance personnelle  comprenant le 


rapatriement le couvrant sur le lieu de son stage. Les détails de la police sont les suivants:

Compagnie/Nom de l’organisme :      

Rue :      







N° :     

Code Postal :         

Ville :       


Téléphone :       

E-mail :       

Numéro de contrat :       
L’étudiant dénommé ci-dessus, s'engage à respecter les clauses de la convention qui le concernent, c'est-à-dire notamment de se conformer au calendrier et à l'horaire du stage d’effectuer les travaux tels que définis en concertation avec le maître de stage. 

Il s'engage à ne pas révéler, publier ou faire connaître directement ou indirectement les secrets de fabrication, plans, secrets d'affaires, renseignements techniques, comptables, ou toute autre information confidentielle dont il aurait connaissance à l'occasion de ses travaux.
Il admet qu'en cas d'inconduite, d'absences injustifiées, de violation délibérée des dispositions en vigueur dans l'entreprise, celle-ci ou l'UCL pourra mettre fin à la présente convention, après avoir prévenu les différentes parties contractantes par lettre recommandée au minimum huit jours avant la date de résiliation. Si la rupture de la convention est envisagée par l'entreprise pour l'un ou l'autre des motifs précités, elle en informera par écrit l'UCL.

Article  5 : Statut de l'étudiant 
En ce qui concerne la situation juridique de l'étudiant, celui-ci continue à relever de l'UCL et à être soumis à la réglementation de celle-ci ; il n'existe entre l'étudiant et l'entreprise aucun engagement dans le cadre d'un contrat de travail. L'étudiant ne relève pas de la législation sur les accidents du travail et sur le chemin du travail ou de la législation sur la sécurité sociale.

Article 6 : Suivi - contrôle -  confidentialite
L'étudiant et l'entreprise fourniront sans délai au représentant de la LSM toute information qu'il pourrait être amené à leur demander concernant le déroulement des travaux.  Ils tiendront à sa disposition tout document permettant de vérifier que le stage est en cours de réalisation ou a été réalisé. 
L'entreprise peut demander de donner au stage un caractère confidentiel.  La clause de confidentialité est à télécharger sur le lien http://www.uclouvain.be/8118.html.  Elle devra être rédigée en 3 exemplaires signés par l’étudiant, l’entreprise et par soit, le promoteur du mémoire si le stage est lié au mémoire soit par le responsable de programme, si le stage n’est pas lié au mémoire. L’étudiant se chargera des signatures auprès des personnes concernées et remettra un exemplaire au secrétariat de la LSM afin d’être joint à la convention de stage.  Il y aura également lieu d’apposer la mention « confidentiel » sur le rapport de stage ainsi que sur le carnet de stage.







NOM :      









PRENOM :      







NOMA :      
Article 7 : Assurances 

Pendant son stage, l'étudiant demeure étudiant de l'UCL, qui est titulaire d'un contrat "Responsabilité Civile",   souscrit auprès de la compagnie S.A. FORTIS Corporate Insurance, Boulevard Emile Jacqmain, 53 à 1000
Bruxelles. La police (n°99.084.564) couvre, dans les limites des conditions générales et particulières du contrat, les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile des étudiants du chef de dommages causés aux tiers dans le cadre de leur stage.  Un contrat "Accidents corporels", souscrit auprès de la même compagnie, (police n°7.302.765) couvre les étudiants pour les dommages corporels encourus durant le stage, durant le trajet direct et  normal, aller et retour, du domicile ou du lieu de résidence habituelle au lieu de stage.

  En cas d'accident, l'entreprise et le stagiaire s'engagent à prévenir le plus rapidement possible 
· Le Service des Assurances de l'UCL, Place de l'Université 1 à 1348 Louvain-la-Neuve, Belgique 

    
(tél : +32-10/47.38.68 – fax : +32-10/47.38.69)  
et  
· LSM Corporate (+32-10/47.83.21 –   fax: +32-10/47.83.24   ou  sophie.neu@uclouvain.be).

Article 8 : Résiliation  

En cas de violation par une des parties d'une de ses obligations découlant de la présente convention, les autres parties pourront chacune y mettre fin immédiatement, après une mise en demeure notifiée par lettre recommandée non suivie d'exécution dans un délai d'un mois.
Article 9 : Juridiction et loi applicable 

A défaut d'accord amiable, les Cours et Tribunaux de Bruxelles seront seuls compétents pour statuer sur tout litige éventuel concernant la présente convention.

Le présent contrat est soumis à la loi belge.

Fait à ......................................le ......../........ /........, en trois exemplaires*, l'entreprise, la LSM et l'étudiant déclarant avoir reçu le sien.* Toutes les signatures sont originales (pas de copie, pas de scan)
	L'etudiant
	L'entreprise (Maître de stage) :

	
	

	nom :                                    date :                                          
	nom :                                             date :                                         


POUR L'UCL

	Le responsable de programme
	Le responsable corporate :

	
	

	nom :                                        date :                                          
	sophie neu                                    date :                                         
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